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Cette instruction a été abrogée par l'instruction 
no . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . ... . ... . . . . . . . . ... . ... .... ........ .. du ....................................................... . 

OFFICE NATIONAL DES FORETS 

REALISATION DES TIONS PAR LES COMPTABLES DE L'ETAT 

DOCUMENT A ANNOTER 

Instruction n• 68-90- A 8-B 8 du 22 juillet 1968. 

L'instruction n• 68·90- A 8-B 8 du 22 juillet 1968 a eu pour objet de compléter 
les dispositions de l'instruction n• 66-89- A 8-B 8 du 29 juillet 1966 en précisant 
notamment les modalités de transfert des recettes effectuées par les comptables 
de l'Etat pour le compte de l'Office national des forêts. 

A cet effet, deux modèles d'imprimés à utiliser pour la notification périodique, 
d'une part, des produits constatés, d'autre part, des recouvrements effectués, 
étaient reproduits en son annexe I. 

Ces imprimés comportaient toutefois quelques lacunes, notamment en matière 
de numérotation des rubriques comptables. La mise au point du plan comptable 
particulier de l'Office national des forêts, qui a reçu l'agrément du département, 

• 
conduit à les aménager. 

En conséquence, deux nouveaux modèles d'imprimés, n• 1509, Et,at des 
produits constatés des forêts domaniales, et n• 1510, Etat des recouvrements 
effectués p/c de l'Office national des forêts, destinés à remplacer les précédents, 
ont été élaborés et se trouvent reproduits en annexe à la présente instruction. 

Les comptables supérieurs du Trésor seront approvisionnés, au plus tard le 
15 décembre 1971, par les soins de la Direction, toute commande supplémentaire 
devant être adressée aux Services des impressions, bureau B 1 de la Direction. 

RGP 

Pour 'le Directeur de la Comptabilité Publique : 
Le Sous-Directeur, 
GÉRARD PICARD. 
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OFFICE NATIONAL DES FORETS 
4, Avenue do Saint Mand4 PARIS- 12° 

ETAT DES PRODUITS CONSTATES 
DES FORETS OOMAN IALES 

ETAT MOOELE..-1 
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PRODUITS RECOUVRES PAR les COMPTABLES du TRESOR 
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TRESOR PUBLIC 
Caehtt du poete ETAT DES RECOUVREMENTS EFFECTUES 

P/C de 1' OFFICE NATIONAL des FORETS 

ETAT MODELE 2. 

Pour la période dul._ _____ _,j Lettre de transfert N!! ri:..::;... __ ,, 

~-~ 
NCES PAYEES!' PAIEMENTS DES d .. 

D E S G N A T 1 0 N 1 PAR ANTICIPATION CREANCES ECHUES 1 '2 3 4 
10 oool COUPES [vendu es par Adjudication Publique 

SUR " " Ces si on amiable 7 00 01 . 

' ' " Contrat d'approvisionnement 7 00 021 Pl E D 

ro o 1 ol BOIS 
Vendus par Adjudication Publique 

" ' ' Cession amiable 100 1 1 

7 0 01 21 
FAyONNES 

" " Contrat d
1 

a p pro visionnement 

7.o~ Excédent de la taxe forfaitaire bois • sur le • • • • 
• • . . 

• • • • 

Retords· d'exploitation 7 0 61 
- -- ' 

. 
Bris de réserve 70 

• . 
70 Autres produits ligneux 

+ 70 Gemmage et démasclage 

7 0 IOJ Lots loués par Ad udicotion >li que 

" " à 1 'amiable 7 0 1 1 CHASSE 

• • • • • 
Excédent de taxe forfaitaire sur 

• • • • 7 071 la chasse .~ ,1,1 • • 
• • • 

• 

7 020 Lots loués par Adjudication Publique 

PECHE " " a l'amiable 7 0 21 
• • • • • • 7 072 Excédent de taxe forfaitaire sur la pêche • • • • ll.. • • • • • • . • • • • . 

703oJPàturages 

~ 70401 Exploitation des mines, minières et carrières 
.. -

Redevances d'utilisation pour dépôt ou stockage <r 7 a4 1 

7050 
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Terrains 

70~ 1 Constructions 
REDEVANCES -

• 
705.21, Servitudes . 0' OCCUPATION . 

70SS Auto ri sali o diverses 
----

7·oao[ Indemnités en matière forestière . 

MONTANT Sous TOTAL ~ _!_ POUR 
~ ~ftèa:8tn lieu DES TRAITES TOTAL BRUT IAtBtCI ment 1 

MEMOIRE lM PAYEES MONTANT de la RETENUE 1% 

A ';CHE~ MONTA NT NET ( 0- E 1 

Pro duits de la garderie des forêts 

Presfations de service pour interventions da'ns le domaine des collectivités 
• 

Recouvrements pour paieménts indus à réimputer .. • 

b Autres re :elles avances auto, prêts logement etc .... 
• 

• 

Certifié exact . MONTANT du TRANSFERT (lignes1à6l 
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• • 
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ANTERIEUR NET 

TOTAL depuis le 1er Janvier 

NOTA :Let lignes 70001-70011 .. 7061-7062 ... 7004 ne aont à aervir que 
pour lu d'parttmtnta de- la Moselle du Haut Rhin et du Ba a Rhin. 

PAIEMENTS 
COMPTANT 

5 

D 

E 

1 
• 
• • 

• 

2 LE DETAIL 

3 
DE CES . 

LIGNES 
4 

OOIT ETRE 

5 DONNE 

Js 
AU 

• 
. 

. 

• 



Ng DE 
LIGNE 

• . 

. • 

. 

' 

4-
• 

DETAIL DES OPERATI-ONS CONCERNANT LES LIGNES 2 à G 

(Pour la ligne 51 grouper le détail par nature de recette.) 
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